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■ Fondation de prévoyance Epargne 3 de la Banque
Cantonale de Fribourg, à F r i b ou r g , encourager la pré-
voyance personnelle, bénéficiant d’un régime fiscal de faveur.
(FOSC du 23.01.2003, p. 7). Magne Michel n’est plus secrétaire,
sa signature est radiée. La procuration collective à deux de Zur-
kinden Bernard est radiée. Tercier Cédric, de Vuadens, à Char-
mey, est nommé secrétaire, et Haymoz Laurent, de Fribourg, à
Riaz, est nommé membre du conseil, tous deux avec signature
collective à deux. Procuration collective à deux est conférée à Sa-
voy Laurent, d’Attalens, à Granges (Veveyse). 
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